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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


PRÉFETDF L'AUDE 

ARRETE PREFECTORAL N° 20160027 du 13 décembre 2016 

portant renouvellement de la commission locale de l'eau 


du schéma d'aménagement et de gestion des eaux du Fresquel 


LE PREFET DE L'AUDE 

Chevalier de la Légion d'Honneur 


VU le code de l'environnement, notamment les articles L.212-4 et R.212-29 à R. 212-34 ; 

VU l'anêté préfectoral nO 2009-11-3172 du 20 octobre 2009 délimitant le périmètre du schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux du Fresquel ; 

VU l'arrêté du 03 décembre 2015 portant approbation du schéma directeur d'aménagement ct de 
gestion des eaux du bassin Rhône-Méditenanée et arrêtant le programme pluriannuel de 
mesures conespondant ; 

VU les propositions du conseil régional de la Région Occitanie du 07 octobre 2016 ; 

VU les propositions du conseil départemental de l'Aude du 26 juin 2015 ; 

VU les propositions de l'association départementale des maires de ['Aude du 29 août 2016; 

VU les consultations faites auprès des organismes susceptibles de participer à la commission 
locale de l'eau du schéma d'aménagement et de gestion de l'eau du Fresque!. 

CONSIDERANT qu' il y a lieu de procéder au renouvellement complet de la commission locale de 
l'eau du SAGE du Fresquel du fait de l'échéance sexennale des mandats de ses membres; 

SUR PROPOSITION de la secrétaire générale de la préfecture de l'Aude ; 

ARRETE 

Article 1'" 

Pour l'élaboration, la révision et le suivi de l'application du schéma d'aménagement et de gestion des 

eaux du bassin Rhône-Méditenanéc, il est procédé au renouvellement complet de la commission 

locale de l'eau. 
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Article 2 


La composition de la commission locale de l'eau est fixée comme suit: 


-1
Collège des représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements, et des 

établissements publics locaux 

Représentant du conseil régional Occitanie: 

• Madame Hélène GlRAL, conseillère régionale 

Représcntant du conseil département de l'Aude: 

• Monsieur Christian RAYNAUD, conseiller départcmental de l'Aude 
• Madame Stéphanie HORTALA, conseillère départementale de l'Aude 

Représentants des communes de l'Aude: 

ALZONNE 
ARZENS 
BRAM 
CARCASSONNE 
CASTELNAUDARY 
LAVALETTE 
MAS SAINTES PUELLES 
MONTREAL 
PENNAUTIER 
RICAUD 
SAINTE-EULALIE 
SAINT MARTIN LALANDE 
SAISSAC 
VILLENEUVE LA COMPTAL 
VILLEPINTE 

• Madame Brigitte VIEU, 
• Monsieur Jean CAMPOS, 
• Monsieur Jérôme DARFEUILLE, 
• Madame Audrey DUTON, 
• Monsieur François DEMANGEOT, 
• Monsieur André RAYNAUD, 
• Monsieur Alain CARLES, 
• Monsieur Patrick IZARD, 
• Monsieur Jacques DIMON, 
• Monsieur Michel CALVEL, 
• Monsieur Gilles AZAIS DE VERGERON, 
• Monsieur Guy BONDOUY, 
• Monsieur Christophe GONZALES, 
• Monsieur Jean-Paul POISSENOT, 
• Monsieur Gilbert PEYRE. 
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Représentants des établissements publics locaux: 

• 	 Madame Eliane BRUNEL, membre titulaire du Conseil d'Administration, de l 'Institution 
des Eaux de la Montagne Noire (IEMN) 

• 	 Monsieur Alain MARTY, du Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques et Rivières (SMMAR), 
• 	 Monsieur Roger OURLIAC, du Syndicat Intercommunal pour l'aménagement hydraulique 

du bassin du Fresque!, 
• 	 Monsieur Yves GASTO, Président du Syndicat Orienta l des Eaux de la Montagne Noire, 
• 	 Monsieur Jean-Jacques SCHOPFER, Président du Syndicat Sud Occidental des Eaux de la 

Montagne Noire, 
• 	 Monsieur Hemi BONNAFOUS, Président du Syndicat Sud Oriental des Eaux de la 

Montagne Noire, 
• 	 Monsieur Roland COMBETTES, vice-président en charge de l'eau, de l'assainissement et 

de l'environnement de la Communauté d'Agglomération (CA) Carcassonne Agglo, 
• 	 Monsieur Michel BROUSSE, du Pôle d'Equilibre territorial rural du Pays Lauragais. 

-u-
Collège des représentants des usagers, des propriétaires fonciers, 
des organisations professionnelles et des associations concernées 

• Le Président de la Chambre d'agriculture de l' Aude ou son représentant ; 
• Le Président de la Société d'Intérêt Collectif Agricole (SICA) de l'Ouest Audois ou son 

représentant; 
• Le Président des Voies Navigables de France Sud-Ouest ou son représentant; 
• Le Président de la Compagnie Nationale d'Aménagement de la région Bas-Rhône et du 

Languedoc (CNABRL) ou son représentant; 
• Le Président de la Chanlbre de Commerce et d' industrie de Carcassonne - Limoux -

Castelnaudary ou son représentant; 
• Le Président du Syndicat des propriétaires forestiers de l'Aude - COSYLVA (coopérative 

des sylviculteurs de l'Aude) ou son représentant ; 
• Le Président de l' Union Nationale des Industries de Carrières et Matériaux de Construction 

(UNICEM) ou son représentant ; 
• Le Président de la Fédération Aude Claire ou son représentant ; 
• Le Président de l'Union Fédérale de Co nso mmateurs ou son représentant ; 
• Le Président de la Fédération Départementale des Associations Agréées pour la Pêche et le 

Protection des Milieux Aquatiques (FDAAPPMA) ou son représentant. 
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- Ill-

Collège des représentants de l'État et de ses établissements publics 


• 	 le Préfe! de la région Rhône-Alpes, coordonnateur du bassin Rhône-Méditerranée, ou son 
représentant le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
(DREAL) d'Occitanie; 

• 	 le Préfet de l'Aude ou son représentant le chef de la Mission Inter-Services de l'Eau (MISE) 
de l'Aude ; 

• 	 le Directeur de l'Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée et Corse ou son représentant; 
• 	 le Délégué Inter-régional de l'Office National de l' Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA) 

ou son représentant. 

Article 3 
Conformément à l'article R.212-31, la durée du mandat des membres de la commission locale de 
l'eau, autres que les représentants de l'État, est de six années, à compter de la date de signature du 
présent arrêté. Ils cessent d'en être membres s' ils perdent les fonctions en considération desquelles ils 
ont été désignés. 

En cas d'empêchement, un membre peut donner mandat à un autre membre du même collège. 
Chaque membre ne peut recevoir qu'un seul mandat. 

En cas de vacance pour quelque cause que ce soit du siège d'un membre de la commission, il est 
pourvu à son remplacement dans les conditions prévues pour sa désignation, dans un délai de deux 
mois à compter de cette vacance, pour la durée du mandat restant à courir. 

Article 4 
Le président de la commission locale de l'eau est élu, en leur sein, par les membres du collège des 
représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements, ct des établissements publics 
locaux. 

Article 5 
Conformément à l'article R.212-32, la commission se réunit au moins une fois par an, à l' initiative de 
son président une fois élu. Elle élabore ses règles de fonctionnement. Elle pourra associer les élus et 
personnes compétentes concernées à toutes les commissions ou groupes de travail qu'elle constituera. 

Le président représentera la CLE au Comité technique interSAGE du bass in de l'Aude ainsi qu'à 
l'instance de coordination interdistricts, afin d'aboutir à une gestion concertée et cohérente de la 
ressource en eau au sein du bassin de l'Aude et entre les bassins du Fresquel, de l'Hers Mort-Girou, 
de l'Agout-Thoré et de l'Ariège-Hers Vif. 
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Article 6 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l' Mie et mis en 
ligne sur le site internet WVvw. gesteau.eaufrance.fr et sur le site internet des services de l'État dans 
l'Aude : v"ww,aude.gouv.fr, 

Article 7 
La Secrétaire Générale de la préfecture de l'Aude et les membres de la Commission Locale de l'Eau 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
l'ensemble des membres de la commission. 

Fait à CARCASSONNE, le 19 décembre 2016 

réfet 

~v~ Yl, 
Jean-Mar SABATHÉ 
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